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ANNEXE
Projet de conclusions du Conseil sur le suivi de l'Année européenne des personnes handicapées et de la promotion de l'égalité des chances pour les personnes handicapées

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE

RAPPELANT CE QUI SUIT:

1.
La décision du Conseil 2001/903/CE du 3 décembre 2001 relative à l'Année européenne des personnes handicapées 2003
 a suscité une forte mobilisation et participation des parties prenantes tout au long de l'Année européenne des personnes handicapées 2003, traduisant un large désir de s'orienter résolument vers l'inclusion sociale globale et la pleine réalisation de l'égalité des chances.

2.
Les diverses initiatives lancées au niveau de l'UE et par les États membres au cours de l'Année européenne des personnes handicapées montrent que celle‑ci a permis de donner un nouvel élan politique en vue d'encourager l'inclusion et la participation des personnes handicapées; ces initiatives viennent en outre étayer les actions qui ont déjà été définies dans les plans d'action nationaux pour l'emploi et l'inclusion sociale.

3.
Dans le cadre général établi lors des Conseils européens de Lisbonne et de Nice, le Conseil européen de Bruxelles qui s'est réuni en mars 2003 a réaffirmé l'engagement de l'Union européenne de promouvoir la participation de tous à la société de l'information ("e-inclusion") et la suppression de tous les types d'obstacles à la pleine intégration et participation des personnes handicapées à l'économie et à la société de la connaissance;

4.
La résolution du Conseil du 15 juillet 2003
 vise à promouvoir l'emploi et l'intégration sociale des personnes handicapées.

5.
La communication de la Commission du 24 janvier 2003 intitulée "Vers un instrument juridique contraignant des Nations Unies destiné à promouvoir et protéger les droits et la dignité des personnes handicapées" appuie les travaux des Nations unies en vue d'une convention destinée à assurer aux personnes handicapées la jouissance réelle et équitable des droits de l'homme et des libertés en luttant contre les discriminations fondées sur le handicap, y compris en promouvant l'égalité de traitement et la prise en compte des besoins des personnes handicapées.

6.
La déclaration politique adoptée par les ministres du Conseil de l'Europe responsables des politiques d'intégration des personnes handicapées (réunis à Malaga, le 8 mai 2003) a souligné que l'amélioration de la qualité de vie des personnes handicapées et de leurs familles devait figurer parmi les objectifs de la prochaine décennie. 

7.
La communication de la Commission sur le suivi de l'Année européenne des personnes handicapées 2003 intitulée "Égalité des chances pour les personnes handicapées: un plan d'action européen", qui a été adoptée le 30 octobre 2003
, prévoit un plan d'action pluriannuel à l'horizon 2010 dans le but d'intégrer les questions liées au handicap dans les politiques communautaires pertinentes et de mettre sur pied des actions concrètes dans des domaines clés pour améliorer l'intégration et la participation des personnes handicapées.

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE

1.
SE FÉLICITE des efforts accomplis par les États membres afin de mettre en œuvre la décision du Conseil relative à l'Année européenne des personnes handicapées, ainsi que des mesures prises par la Commission pour aider les États membres à réaliser les objectifs de l'Année européenne;

2.
SOULIGNE que la dynamique enclenchée par l'Année européenne des personnes handicapées doit être maintenue au-delà de 2003 et que les futurs engagements européens et nationaux doivent être fondés sur les résultats que l'Année européenne aura permis d'atteindre;

3.
SALUE la présentation, par la Commission, de sa nouvelle communication sur le suivi de l'année européenne des personnes handicapées intitulée "Égalité des chances pour les personnes handicapées: un plan d'action européen", qui apporte une contribution à la pleine intégration et participation des personnes handicapées dans l'économie et la société en général au sein de l'Europe élargie.

4.
NOTE que les quatre domaines retenus pour la première phase du plan d'action de la Commission (accès à l'emploi et maintien dans la vie active; éducation et formation tout au long de la vie; accès aux nouvelles technologies et utilisation de ces technologies; et accessibilité à l'environnement bâti public) devraient également être pris en compte par les États membres dans le cadre de l'élaboration et de l'exécution de leurs politiques en faveur des personnes handicapées;

5.
SOULIGNE l'importance des rapports réguliers de la Commission sur la situation globale des personnes handicapées au sein de l'Union européenne élargie, lesquels appuieront le processus d'intégration du handicap dans les politiques, en prenant en compte les évolutions dans les États membres sur la base des travaux du Groupe de haut niveau sur le handicap;

6.
INVITE les États membres et les États adhérents à intégrer le handicap de manière volontariste dans les domaines politiques pertinents et notamment à prendre dûment en compte les questions liées au handicap lorsqu'ils élaborent et mettent en œuvre leurs plans d'action nationaux pour l'emploi et l'inclusion sociale dans le cadre de la méthode ouverte de coordination;

7.
INVITE les États membres et les États adhérents à transposer, conformément au calendrier convenu, et à appliquer pleinement la directive portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail
;

8.
SE FÉLICITE de l'intention de la Commission de lancer, au printemps 2004, une consultation publique, sur la base d'un Livre vert sur la stratégie à suivre pour combattre les discriminations fondées sur les motifs énumérés à l'article 13 du traité CE, y compris un handicap, visant à faire le point sur les progrès réalisés dans les politiques antidiscrimination de l'UE et de relever les nouveaux défis résultant de l'élargissement de l'UE;

9.
SOULIGNE l'importance décisive, dans le contexte de l'élaboration des politiques en faveur des personnes handicapées, de la contribution que les familles apportent, avec le secteur public et d'autres acteurs, y compris des ONG, à l'amélioration de la qualité de vie et de l'autonomie des personnes handicapées;

10.
INSISTE, eu égard au respect des droits de l'homme, sur la nécessité de garantir à toutes les personnes handicapées ainsi qu'à leurs familles un accès aisé à des informations exhaustives, des services de qualité et d'autres formes d'assistance organisée;

11.
INSISTE également sur l'importance de prendre dûment en compte les besoins des familles, notamment celles qui comptent des enfants handicapés ou des adultes nécessitant un niveau élevé d'assistance, dans l'optique d'une meilleure qualité de vie au sein de la famille, et ce notamment avec l'aide indispensable de structures compétentes, y compris au niveau des collectivités, en accordant une attention particulière à la possibilité de concilier vie professionnelle et familiale ainsi qu'à l'égalité entre les femmes et les hommes;

12.
RÉAFFIRME son engagement d'assurer, au niveau européen, un dialogue et un échange d'informations et de bonnes pratiques, en particulier par l'intermédiaire du Groupe de haut niveau de l'UE sur le handicap;

13.
SOULIGNE l'importance d'associer régulièrement les organisations de personnes handicapées et leurs familles, les partenaires sociaux et les participants au dialogue politique sur les questions liées au handicap au niveau européen et national.
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